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Comprendre les mécanismes 
bancaires et leurs enjeux

Avec Valérie Vitton, Directrice des clientèles personnes morales  

Crédit Coopératif



Comprendre le fonctionnement d’une 
banque

18 novembre 

2025

Note : ce document doit être lu en tenant compte des commentaires fournis lors de 
sa présentation



Programme de la soirée

1 Généralités

• Quel est le fonctionnement d’une banque ?

• Que fait la banque avec l’argent des clients ?

2 Évaluer la « vertu » d’un placement

• Focus sur les labels Finansol ISR et Greenfin, ainsi que sur les critères d’un investissement 
éthique.

3 La banque face aux attentes des clients

• Évolution des attentes et des tendances du côté des clients.

• Quel est l’impact environnemental d’une banque ?



Le fonctionnement d’une banque ou le « circuit de l’argent » 

Exemple d’une banque de détail ou 
banque de réseau. Une banque qui a 
un réseau physique et / ou en ligne. 
Différence avec les « néo-banques » 
qui ne sont pas des banques. 



Vers toujours plus de transparence ? 

Les banques sont soumises à beaucoup de réglementations dont le code monétaire et financier. Elles 

sont « surveillées » par l’AMF et la BPCE pour les plus grandes d’entre elles. 

Depuis le 1er janvier 2023, tous les intermédiaires financiers doivent soumettre un nouveau 

questionnaire aux investisseurs. Ce questionnaire permet de déterminer leurs préférences en matière 

d’investissement responsable. Il a vocation à sensibiliser les investisseurs aux problématiques 

Environnementales, Sociales et de Gouvernance (ESG). Ce procédé intervient dans le cadre de la 

directive européenne MiFID 2. L’objectif européen est d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050.



Évaluer la « vertu » d’un placement

LES CRITÈRES ESG : ENVIRONNEMENT, SOCIAL, GOUVERNANCE

Les critères ESG sont utilisés pour évaluer les pratiques des entreprises sous 3 angles :

• Environnement (E) : lutte contre le changement climatique, réduction des déchets, énergies renouvelables…

• Social (S) : respect des droits des salariés, égalité hommes-femmes, formation, inclusion…

• Gouvernance (G) : transparence, lutte contre la corruption, diversité dans les conseils d’administration…

Ces critères viennent compléter les critères financiers classiques : évolution du résultat, du chiffre d’affaires…

 

ISR : L’INVESTISSEMENT SOCIALEMENT RESPONSABLE

L’ISR est une démarche qui intègre les critères ESG dans la gestion des fonds. Il vise à concilier performance économique et impact social et 
environnemental en finançant les entreprises qui contribuent au développement durable dans tous les secteurs d’activité.

Créé en 2016 par le ministère de l'Économie et des Finances, le label ISR permet d’identifier les fonds responsables. Depuis mars 2024, pour obtenir ce 
label, un fonds ne peut plus investir dans des entreprises liées aux énergies fossiles (pétrole, gaz, charbon).

LE RÈGLEMENT SFDR : ARTICLES 6, 8 ET 9

Depuis 2021, le règlement européen SFDR (Sustainable Finance Disclosure Regulation) impose plus de transparence aux fonds d’investissement. Il 
classe les fonds en 3 catégories



Cadre réglementaire des placements



Le label FINANSOL (1/3)



Le label FINANSOL (2/3)



Le label FINANSOL (3/3)



Évolutions des attentes et tendances côté 
clients



Comment identifier un placement durable



Quel est l’impact environnemental d’une banque ?

Pour une banque c’est le bilan 
carbone scope 3 qui est le 
plus significatif. 



Où aller chercher de l’information ? 

Il peut être difficile de s’y retrouver et tout le monde ne joue pas la transparence. 

On peut, par exemple, aller chercher de l’information auprès d’ONG comme Reclaim Finance, qui ont une 
compétence sur le sujet. 

Le site Ma banque - Change de banque

Le site L'impact des banques sur le climat : tout comprendre - Oxfam France

Le site Les banques éthiques sont-elles fiables? - Greenpeace France 

https://change-de-banque.org/ma-banque/?utm_source=google_AdGrants&utm_medium=grants&utm_campaign=PMAX_Ekads_RECLAIMFINANCE-Changedebanque-FR&gad_source=1&gad_campaignid=22342275335&gclid=EAIaIQobChMIpvbZ_9X5kAMVQPF5BB2bAgJbEAAYAiAAEgJFyfD_BwE
https://www.oxfamfrance.org/climat-et-energie/impact-banques-climat/
https://www.greenpeace.fr/agir/chaque-geste-compte/les-banques-ethiques-sont-elles-fiables/


Merci pour votre attention

Valérie Vitton
Directrice du développement des clientèles 
personnes morales au Crédit Coopératif



Des outils concrets pour les 
institutions chrétiennes

Fiche pratique Épargne solidaire et écologique, investissement éthique



Fiche pratique : Epargne solidaire et 
écologique, investissement éthique.

● Les positionnements de nos Églises 
● Discerner les placements 
● Le principe du désinvestissement 
● Des témoignages 
● D’autres façons de faire “travailler” son argent 
● Des ressources bibliographiques



Des outils concrets pour les 
institutions chrétiennes

Mensuram Bonam



Mensuram Bonam 

Ce texte est pensé comme un guide pour les 
investisseurs afin “ d’apporter la lumière de 
l’Evangile et de la doctrine sociale 
catholique (DES) sur le domaine spécifique 
de l’économie et du monde de la finance ”. 



Mensuram Bonam 

Affirmant  qu’aucun placement ne peut être 
moralement neutre , l’investissement est 
pensé comme une trajectoire de conversion 
et de discernement, cherchant la cohérence 
entre la foi et les pratiques financières. 



Mensuram Bonam 

 Le guide invite les organisations à produire 
une « déclaration de politique 
d’investissement  » afin de mettre en œuvre 
une variété de stratégies, et notamment  « 
voter, s’exprimer et partir  ».



Mensuram Bonam 



Des outils concrets pour les 
institutions chrétiennes

Témoignage d’Anne Doutriaux, coordinatrice France du Mouvement 
Laudato si’



Des outils concrets pour les 
institutions chrétiennes

Témoignage d’Olivier Bouilliez, ancien référent à l'Écologie intégrale 
du Diocèse de Grenoble-Vienne



Exemple du Diocèse de Grenoble

En 2017, la réalité des marchés financiers et particulièrement des marchés 

obligataires nécessitait que le diocèse revoit sa stratégie de placements des fonds 

de moyen et long terme. Au même moment, il semblait important de s'assurer 

aussi que nos placements soient contrôlés et qu'ils suivent les critères de la 

doctrine sociale de l'Eglise. Aussi, le comité financier a rédigé et fait valider 

par le CDAE (Conseil Diocésain des Affaires Économiques) une charte éthique 
pour les placements financiers….



Exemple du Diocèse de Grenoble



Exemple du Diocèse de Grenoble

… puis il a fait créer deux fonds 

d’investissement, les a fait agréer par l’AMF 

(Autorité des Marchés Financiers) et les a 

confiés, après un appel d’offres très large, à 

des gestionnaires professionnels avec 

mission d’appliquer cette charte tout en 

visant un objectif de rendement modeste 

indexé sur l’inflation. Les avoirs moyen et 

long terme du diocèse sont répartis pour 

moitié sur chacun de ces deux fonds.



Exemple du Diocèse de Grenoble

A réception de la lettre du mouvement Laudato Si , nous l’avons transmise à nos 

gestionnaires et leur avons demandé un état précis sur ce point. A ce jour, nous en 

avons reçu un, l’autre suit la même dynamique et devrait nous parvenir 

prochainement. Sur ce premier fonds, notre exposition au secteur pétrolier est de 

2,93%, en baisse progressive. Plusieurs ventes ont été effectuées récemment, chaque 

fois qu’une société sortait de nos critères éthiques. Nous n’avons par exemple aucune 

participation dans TotalEnergies, notamment à cause du projet d’oléoduc géant 

EACOP en Ouganda et Tanzanie….

….Et avec nos deux fonds dédiés nous avons les outils pour mettre en œuvre ces 

décisions en totale  autonomie en lien étroit avec nos gestionnaires.



Exemple du Diocèse de Grenoble



Travail en petits groupes



Travail en petits groupes

Répartition en salles virtuelles de 5 personnes : Échanges autour des engagements locaux (paroisses, 

paroissiens) et des problématiques rencontrées. Utilisation d’un système commun de prise de notes pour 

collecter les retours en direct

Partage des situations locales

1) Votre instance de gouvernance sait-elle précisément où dort son argent (livrets, comptes, trésorerie…) et 

que finance cet argent ?

2) Que vous ayez ou pas la main sur l’architecture financière de votre organisation, que pouvez vous faire 

concrètement ou même symboliquement? 

s’il vous reste du temps : Comment notre paroisse/ association discerne-t-elle aujourd’hui l’usage de son argent 

comme une question spirituelle, et pas seulement technique ou comptable



Analyse des retours, témoignages 
et pistes concrètes d’action



Retours d’expérience

Louise Laidi, Consultante Finance Durable 
06 29 38 34 00 

louiselaidi@gmail.com 

Condamnation du Groupe TotalEnergies pour greenwashing
prononcée  le 23 octobre 2025 par le Tribunal judiciaire de Paris 



o Augmentation des contentieux environnementaux dans le monde
•  Depuis 2015, leur nombre a plus que doublé
•  50 % des litiges aboutissent à des résultats favorables à l’action environnementale, l’Etat ou l’entreprise modifiant 

souvent son comportement pour éviter le risque réputationnel avant même d’être condamnée par un juge   

o Les plaintes judiciaires ciblent 
• Soit des  États, comme en France, dans  « l’Affaire du Siècle » =>  14/10/2021,  décision du Tribunal administratif de 

Paris dans, déclarant l’Etat responsable du préjudice écologique lié à sa carence à respecter les objectifs qu’il s’est fixé 
en matière de réduction de gaz à effet de serre;

• Soit des entreprises impliquées dans l’extraction fossile/fourniture d’énergie fossile, et plus récemment d’autres 
secteurs comme celui de la finance => Total Energies est l'une des entreprises les plus poursuivies en justice sur des 
enjeux environnementaux 

• Ces actions étant le plus souvent entreprises par des ONG ou des régulateurs 

Introduction : les contentieux environnementaux, une bonne façon  
de faire bouger les acteurs économiques ?  



o Mars 2022 : plusieurs ONG ont attaqué en justice le Groupe TotalEnergies  pour « allégations 
environnementales trompeuses »

• Méthode de marketing consistant à communiquer auprès du public en utilisant l’argumentaire 
environnemental de manière trompeuse 

•  qualification juridique retenue en droit français pour sanctionner les pratiques de greenwashing 
(écoblanchiment) 

Introduction : les contentieux environnementaux, une bonne façon  
de faire bouger les acteurs économiques ?  
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o 2021: vaste campagne médiatique sur ses différentes plateformes de communication lancée par Total   vantant le 
nouveau tournant écologique pris par la société 

- À l’occasion de sa nouvelle  dénomination sociale  « TotalEnergies »
- Mettant l’accent sur  développement des énergies renouvelables par le Groupe 

o 2022: les associations Greenpeace, Notre Affaire à Tous et les Amis de la Terre France , ont assigné les sociétés 
TotalEnergies (TE), TotalEnergies Électricité et Gaz France (TE&GF) dénonçant leurs  allégations environnementales 
trompeuses 

-  quant à leur  ambition de neutralité carbone et à  leur  position majeure en termes de transition écologique 
-  et également  leur performance environnementale en gaz fossile  et bio-carburant. 
- Réclamant la cessation de la campagne de diffusion ainsi que l’octroi de dommages-intérêts.

 

2022 : Assignation de TotalEnergies pour allégations 
environnementales trompeuses            
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o  Ce que l'entreprise TE a fait de problématique

En 2021, l'entreprise TE a communiqué sur son engagement vers la neutralité carbone en 
faisant référence à l'Accord de Paris. Cependant, elle a omis deux informations importantes :

∙ Elle avait sa propre définition de la neutralité carbone (différente de celle de l'Accord de 
Paris)

∙ Elle continuait d'investir massivement dans les énergies fossiles

o Pourquoi est-ce  trompeur pour le consommateur ?

• En voyant ces communications, un consommateur pouvait croire à tort qu'en achetant les 
produits de TE, il contribuait à la transition énergétique.

• le prix reste le principal critère d'achat pour les consommateurs, mais ils accordent de plus 
en plus d'importance à l'impact environnemental des produits qu'ils achètent.

 2023 : le Tribunal Judiciaire de Paris décide que TE a bien commis des allégations environnementales trompeuses 
portant sur  « son ambition d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 » et sur le fait « d’être un acteur majeur 
de la transition énergétique » 
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o TotalEnergies doit : 

- verser 8.000 euros à chacune des trois ONG   de dommages intérêt en 

réparation de leur préjudice moral

-  payer un total de 15.000 euros pour couvrir leurs frais de justice.

-  retirer de son site internet toutes les déclarations relatives à la neutralité carbone 

et à la transition énergétique jugées trompeuses, et publier un lien vers la décision 

judiciaire, dans un délai d'un mois, sous peine de se voir infliger des sanctions 

pouvant atteindre 20.000 euros par jour.

o  TotalEnergies a de son côté renoncer à faire appel 

2023 Tribunal Judiciaire de Paris: sanctions prononcées contre TE              
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o la première condamnation effective d'une grande entreprise en France pour greenwashing:
•  Nespresso fait l'objet d'une action en justice depuis 2021, initiée par l'association de 

consommateurs CLCV et l'ONG CCFD-Terre solidaire pour allégations environnementales 
trompeuses  concernant ses allégations de neutralité carbone et de capsules "100% recyclables

o Les entreprises sont très attentives aux contentieux environnementaux
o Risque d’image/ risque réputationnel  
o Chute du cours de bourse: Volkswagen( Dieselgate) et BP  (Marée noire Deepwater Horizon) 
o Sanctions civiles, pénales, administratives 
 
 

o Vents contraires pour  les politiques publiques et vents favorables pour la justice climatique ! 

 

Conclusion : une avancée majeure de la justice environnementale en France              
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Fondement juridique : Loi française sur le devoir de vigilance

Chronologie :

∙ Janvier 2020 : Une coalition de 6 associations (Notre Affaire à Tous, Sherpa, Amnesty International France, France 

Nature Environnement, ZEA, Les Eco Maires) et 15 collectivités territoriales assignent TotalEnergies en justice

∙ Septembre 2022 : Les villes de Paris et New York rejoignent l'action judiciaire 

∙ Juillet 2023 : Le tribunal de Paris classe l'action comme irrecevable pour des questions de procédure 

∙ Juin 2024 : La cour d'appel de Paris juge l'action recevable, ouvrant la voie au premier procès climatique contre une 

multinationale en France 

Demandes : Contraindre TotalEnergies à prendre les mesures nécessaires pour s'aligner avec l'objectif 1,5°C de l'Accord 

de Paris 

Statut actuel : La cour d'appel a ouvert la voie à l'examen judiciaire du fond de l'affaire, bien qu'elle ait jugé irrecevable 

l'action de la plupart des collectivités territoriales (sauf Paris) 

Annexe A :  Autres contentieux initiés contre Total Energies en France assignation pour inaction climatique         
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Nature du projet : Construction du plus long oléoduc chauffé du monde (1 443 
kilomètres) et forage de 400 puits de pétrole, dont 130 dans le parc national des 
Murchison Falls 

a) Action fondée sur la loi française sur le devoir de vigilance  :

∙ Les Amis de la Terre et quatre associations ougandaises ont attaqué TotalEnergies 
pour manquement à son devoir de vigilance 

∙ L'action a été jugée irrecevable pour des questions de procédure 

b) Action pour violations des droits humains :

∙ Septembre 2025 : Le tribunal de Paris ordonne à TotalEnergies de produire des 
documents internes jugés essentiels pour mesurer l'ampleur du préjudice 

Annexe B : autres contentieux initiés contre Total Energies portant  sur les 

Projets EACOP et Tilenga (Ouganda/Tanzanie)

 

    



Retours d’expérience

·  Marion Chazelle-Dufour, Déléguée nationale Modèle 
économique des Scouts et Guides de France





Envoi

Questions pour la suite, la vôtre …

1) Votre instance de gouvernance sait-elle précisément où dort son argent (livrets, comptes, trésorerie…) et 

que finance cet argent ?

2) Que vous ayez ou pas la main sur l’architecture financière de votre organisation, que pouvez vous faire 

concrètement ou même symboliquement ? 

3) Comment notre paroisse/association discerne-t-elle aujourd’hui l’usage de son argent comme une 

question spirituelle, et pas seulement technique ou comptable ?


